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stock. Les points de mesure principaux comprennent les entrées et les sorties
(y compris les rebuts mesurés) et les magasins des zones de bilan matières,
cette énumération n'étant pas exhaustive.

L. Par année d'inspecteur, on entend, aux fins de l'article 80, 300 journées
d'inspecteur, une journée d'inspecteur étant une journée au cours de laquelle
Un inspecteur a accès à tout moment à une installation pendant un total de
huit heures au maximum.

M. Par zone de bilan matières, on entend une zone intérieure ou extérieure à
Une installation telle que:

a) Les quantités de matières nucléaires transférées puissent être déter-
minées à l'entrée et à la sortie de chaque zone de bilan matières, et

b) Le stock physique de matières nucléaires dans chaque zone de bilan
matières puisse être déterminé, si nécessaire, conformément à des
règles établies,

afin que le bilan matières aux fins des garanties de l'Agence puisse être établi.

N. La différence d'inventaire est la différence entre le stock comptable et le
stock physique.

O. Par matière nucléaire, on entend toute matière brute ou tout produit
fissile spécial tels qu'ils sont définis à l'Article XX du Statut. Le terme matière
brute n'est pas interprété comme s'appliquant aux minerais ou aux résidus de
1ninerais. Si, après l'entrée en vigueur du présent Accord, le Conseil, agissant
en vertu de l'Article XX du Statut, désigne d'autres matières et les ajoute à la
1ste de celles qui sont considérées comme des matières brutes ou des produits
fssiles spéciaux, cette désignation ne prend effet en vertu du présent Accord
q'après avoir été acceptée par le Canada.

1. Le stock physique est la somme de toutes les estimations mesurées ou
calculées des quantités de matières nucléaires des lots se trouvant à un
rUornent donné dans une zone de bilan matières, somme que l'on obtient en se
cOnf ormant à des règles établies.

Q. Par écart entre expéditeur et destinataire, on entend la différence entre la
QUantité de matière nucléaire d'un lot, déclarée par la zone de bilan matières

Péditrice, et la quantité mesurée par la zone de bilan matières destinataire.

]. Par données de base, on entend les données, enregistrées lors des mesures
0U des étalonnages ou utilisées pour obtenir des relations empiriques, qui
Dlermnettent d'identifier la matière nucléaire et de déterminer les données
eoncernant le lot. Les données de base englobent, par exemple, le poids des
1),Posés, les facteurs de conversion appliqués pour déterminer le poids de

élent, le poids spécifique, la concentration de l'élément, les abondances
sotopiques, la relation entre les lectures volumétrique et manométrique et la
elation entre le plutonium et l'énergie produits.

Par point stratégique, on entend un endroit choisi lors de l'examen des
a e ents descriptifs où, dans les conditions normales et en conjonction

ve¢ les renseignements provenant de l'ensemble de tous les points stratégi-
Qes, les renseignements nécessaires et suffisants pour la mise en ouvre des
,esures de garanties sont obtenus et vérifiés. Un point stratégique peut être

bimPorte quel endroit où des mesures principales relatives à la comptabilité
n matières sont faites et où des mesures de confinement et de surveillance

ont mises en ouvre.


